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MIEUX CONNAITRE SES DROITS EN SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 

Nouvelle chronique sur les droits en santé et services sociaux 
AZALÉE LAROUCHE 
CAAP Mon1érégie 
Collaboration spéciale 

Dcpui 30 an , le ntrc d'a i tan c 
et d'a ompagnement aux plaintes 

( AAP) de la Montéré ie est reconnu 
pour on a istance auprè des u ager de 
la santé et des services sociaux. Le mandat 
du AAP, financé par le ministère de la 
anté et des servie s sociaux d11 Québec, est 

d'aider et de guider les usagers qui désirent 
porter plainte auprès des commi saires a\L'< 
plainte et auprès du Prorecte11r du citoyen. 

À omptcr du 4 avril 2024, nou vous 
présenterons une hronique haque premier 
jeudi du mois afin de mieux informer les 
usager du ré eau de la santé et de crvi es 
sociaux d leurs droits. 

Par le biais de douu chroniques, 
plu ieur ujet eront pré nt ou fi rme 
d'exemples. cas fictif sont tou en lien 
avec les droits des usagers. Par exemple : 
le droit de recevoir d rvi e ad quat , 
le droit d'être accompagné, le droit d'être 
inform ur on état de ant et de on 
bien-être, etc. li era gaiement que lion 

de maltraitance et de signalements. 

Bref, s hi toires exposeront tout sort 
de situations en lien avec des établissements 
pour lesquels notre mandat 'applique: Je 

1 , oit 1~ entr intégr de ant 
cl de servi • iaux (hôpitaux, L , 
centre d'hébergement, entres jeunesse, 
centres de réadaptation), les ressources 
en toxicomanie et jeu pathologique, le 
crvi es ambulan icr , le organi me 

communautaires, les ré idences d'ac ueil 
et le ré idence privées pour aînés. 

implifier, vulgari cr, fa ililcr cl rendre 
ac e sible sont de tâche qui font partie 
du quotidien des conseillères au AAP 
de la Mont r gie. u i, depui 2019, le 
mini t rc de ITairc muni ipalc cl de 
!'Habitation offre aux CAAP du Québc 
un financement pour informer, aider et 
accompagner les locataires de ré idence 
privee pour aîné (RPA) con ernant toute 
que lion reliée au bail. 

i vous vivez une ituation ou avez v eu 
une iluati n d'insali fa tion dan I r u 
de la santé ou avez un problème ave votre 
bail, vous pouvez communiquer avec le 

AAP Montérégie au (4 0) 347-0670. 
u plai irde vou informer! 

Par le biais de douze ,hroniques, plusieurs sujets en lien 
avec les droits des usagers seront présentés. 
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